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(54) Planche de glisse comportant un noyau allege

(57) Planche de glisse (1) comportant un noyau (10)
recouvert sur au moins une de ses deux faces par une
ou plusieurs couches fibreuses de renfort (4, 6), ledit
noyau (10) possédant des éléments fibreux rectilignes
qui le traversant de part en part en étant au contact des

deux couches fibreuses de renfort, caractérisée en ce
que les éléments fibreux sont des segments de fils (23,
24) fichés dans la matière du noyau, et présents dans
une proportion d’au moins un trou par centimètre carré,
sur plus de 50 cm2, le noyau incluant les éléments fibreux
présentant une densité inférieure à 120 kg/m3.
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Description

Domaine Technique

[0001] L’invention se rattache au domaine des plan-
ches de glisse, en particulier des planches de glisse sur
neige. Elle vise plus particulièrement une nouvelle struc-
ture de noyau, permettant de conférer de bonnes pro-
priétés mécaniques à la planche, notamment en termes
de résistance à la compression et la flexion, et ce, pour
une densité du noyau nettement réduite par rapport à
l’Art antérieur.

Techniques antérieures

[0002] De façon générale, une planche de glisse com-
porte un noyau s’étendant sur la quasi-totalité de la lon-
gueur de la planche, et dont le rôle est essentiellement
de donner une épaisseur au ski en séparant des renforts
mécaniques et en les maintenant à distance de la fibre
neutre.
[0003] Ces renforts mécaniques peuvent être de cons-
titutions variées, mais une tendance marquée consiste
à privilégier les renforts fibreux imprégnés de résine ther-
modurcissable, qui présentent l’avantage d’être facile-
ment configurables à la forme de la planche, et en par-
ticulier à des configurations tridimensionnelles de la face
supérieure.
[0004] Les noyaux peuvent être constitués soit d’une
mousse formée par la réaction de deux composants in-
jectés dans le moule du ski, lors de son moulage, ou par
une pièce découpée et/ou usinée préalablement à sa
mise en moule. L’invention se rattache plus précisément
à cette famille de noyaux.
[0005] Ces noyaux peuvent ainsi être en matériau di-
vers, tel que du bois ou encore une mousse à base de
matériaux polymériques.
[0006] Ce noyau est donc réalisé dans une opération
préalable au moulage, et il est découpé pour que son
contour extérieur corresponde au volume souhaité, de
manière à écarter suffisamment les renforts fibreux qui
viennent à son contact.
[0007] Des efforts ont été faits pour limiter le poids des
planches, en réduisant le poids du noyau, en particulier
en utilisant des matériaux présentant une densité relati-
vement faible.
[0008] Toutefois, en réduisant la densité du noyau, on
s’expose à des risques de dégradation de ce dernier lors-
que la planche subit des efforts de flexion. En effet, dans
ces conditions, les renforts présents sur les deux faces
du noyau travaillent de façon opposée, et induisent des
contraintes de cisaillement au sein du noyau.
[0009] Diverses propositions ont déjà été faites pour
assurer une tenue à ces contraintes de cisaillement.
[0010] Ainsi, on a décrit dans le document EP 0 846
479 un noyau pour planche de glisse qui présente des
évidements longitudinaux s’étendant sur l’essentiel de
sa longueur. Ces évidements reçoivent un élément textile

constitué par un non-tissé qui est comprimé pour rentrer
dans les évidements. Ce non-tissé est imprégné d’une
résine thermodurcissable, de sorte qu’il forme des entre-
toises rigides, et plus rigides que la matière du noyau lui-
même, entre les deux renforts fibreux reposant sur les
faces supérieure et inférieure du noyau.
[0011] Cette solution empêche l’écrasement du
noyau, en concentrant les contraintes exercées sur la
planche au niveau de ces évidements. Cependant, de
par leur taille importante, ces évidements forment des
concentrations de contraintes et constituent des zones
de fragilité du noyau, et ce d’autant plus que ces évide-
ments sont rectilignes et parallèles. Ainsi, si la résistance
en flexion peut-être améliorée par ces agencements, il
n’en demeure pas moins que le comportement en torsion
n’est pas homogène.
[0012] Une autre solution a été décrite dans le docu-
ment EP 2 204 276. Elle consiste à réaliser à l’intérieur
du noyau des évidements orientés sensiblement vertica-
lement et servant de fourreaux au passage de mèches
fibreuses. Les extrémités des mèches fibreuses dépas-
sent largement de ces évidements, et sont rabattues sur
les surfaces supérieure et inférieure du noyau, où elles
sont ensuite recouvertes des renforts fibreux.
[0013] En adhérant aux deux renforts fibreux situés de
part et d’autre du noyau, les piliers formés par ces mè-
ches fibreuses assurent une tenue à l’arrachement, em-
pêchant les renforts fibreux de se délaminer en cas de
flexion intense du noyau.
[0014] Toutefois, la réalisation de ces évidements
constitue également des points de faiblesse puisque leur
dimension assure inévitablement une dégradation de
l’homogénéité du noyau.
[0015] De plus, lors de la fabrication du noyau, il est
nécessaire de réaliser le forage des évidements, puis la
mise en place des mèches fibreuses avec l’étalement et
la répartition de leurs extrémités, qui sont autant d’opé-
rations délicates, complexes et qui renchérissent la fa-
brication du noyau.
[0016] L’objectif de l’invention est de fournir une solu-
tion qui assure un renforcement du noyau tant en com-
pression, traction et en cisaillement, qui soit le plus ho-
mogène possible pour éviter les risques d’écrasement
du matériau du noyau, et ce, en recherchant un allège-
ment maximal.

Exposé de l’invention

[0017] L’invention concerne donc une planche de glis-
se comportant un noyau recouvert sur ses deux faces
par des couches fibreuses de renfort. Ce noyau possède
des éléments fibreux rectilignes qui le traversent de part
en part en étant au contact des deux couches fibreuses
de renfort.
[0018] Selon une caractéristique de l’invention, ces
éléments fibreux sont des segments rectilignes de fils
qui sont fichés à l’intérieur du matériau du noyau et tra-
versent des trous formés lors de leur insertion dans le
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noyau, ces fils étant présents dans une proportion d’au
moins un trou par centimètre carré, et ce sur plus de 50
cm2 sur la surface du noyau.
[0019] Complémentairement, le noyau, incluant les fils
caractéristiques, présente une densité globale inférieure
à 120 kg/m3, préférentiellement inférieure à 100, et très
préférentiellement inférieure à 70 kg/m3.
[0020] Autrement dit, l’invention consiste à assurer un
pontage entre les deux faces du noyau, et plus précisé-
ment les deux renforts fibreux imprégnés, par l’intermé-
diaire d’une pluralité de ponts fibreux, qui sont imprégnés
de résine thermodurcissable avantageusement la même
que celle des renforts fibreux, et qui sont répartis de façon
homogène sur une grande partie de la surface du noyau.
[0021] Du fait de la répartition homogène de ces ponts,
par une répartition régulière sur la surface du noyau, on
ne crée pas de zone de concentration de contraintes,
tout en obtenant un renforcement efficace, et ce en em-
ployant un matériau léger.
[0022] Ces fils étant rigidifiés par la résine thermodur-
cissable, ils assurent à la fois un renfort en compression
et également en traction, de sorte qu’ils maintiennent l’in-
tégrité du reste du matériau du noyau lorsque celui-ci est
sollicité en flexion mais également en torsion.
[0023] Le fait que les fils traversent des trous de faible
diamètre limite très fortement les risques de rupture du
noyau puisqu’aucune zone d’accumulation de résine
n’est formée. En pratique, les trous sont formés lors de
l’insertion des fils et la matière du noyau est écartée par
le passage du fil, de sorte qu’il n’existe presque pas d’es-
pace vide entre le fil et la matière du noyau. Quoi qu’il
en soit, lors de l’imprégnation par la résine, les éventuels
espaces qui peuvent apparaître entre le fil et la matière
du noyau lors de l’insertion des fils, sont totalement com-
blés.
[0024] En outre, le volume global des trous reste par-
ticulièrement faible de sorte que l’impact du renforcement
mécanique par les fils caractéristiques reste faiblement
sensible sur le poids global du noyau.
[0025] Enfin, grâce à cette répartition très globale des
points de renforcement, les propriétés mécaniques du
noyau restent très homogènes, et permettent donc l’em-
ploi de matériaux de très faible densité, de l’ordre de
quelques dizaines de kilos par m3 seulement, ce qui con-
duit à des planches de glisse particulièrement légères.
[0026] Ainsi, à titre d’exemple, en tant que matériau
pour le noyau il est possible d’utiliser des mousses ex-
pansées, et en particulier des mousses à base de poly-
uréthanne, mais également des bois particulièrement
très peu denses, tel que le balsa ou analogue.
[0027] En l’absence des fils caractéristiques, ce ma-
tériau du noyau peut présenter une densité inférieure à
100 kg/m3, préférentiellement inférieure à 80 kg/m3, et
très préférentiellement à 50 kg/m3, et dans une forme
privilégiée, de l’ordre de 35 kg/m3.
[0028] Selon différentes formes de réalisation, tout ou
partie des trous formés par le passage des fils caracté-
ristiques peuvent présenter une inclinaison soit sensible-

ment perpendiculaire au plan principal de noyau, soit en-
core avec une inclinaison sensiblement non perpendicu-
laire au plan du noyau.
[0029] Cette inclinaison peut être choisie en fonction
de la déformation principale que subira la planche de
glisse, de manière à orienter les ponts fibreux de façon
optimale. Ainsi un angle de 45° est avantageux pour con-
trer les efforts de cisaillement du noyau.
[0030] Il est également possible que le matériau du
noyau subisse des déformations lors du moulage, en par-
ticulier lorsqu’il s’agit d’un matériau compressible, voire
thermoformable, auquel cas l’inclinaison initiale des
ponts fibreux peut être modifiée après moulage. Dans
ce cas, les ponts fibreux peuvent alors se retrouver après
moulage dans une configuration optimale pour remplir
leur fonction mécanique de façon préférée.
[0031] En pratique, les fils caractéristiques peuvent
dépasser des trous qui les accueillent dans le noyau de
manière à venir au contact de la couche fibreuse impré-
gnée.
[0032] Dans ce cas, et très préférentiellement, les cou-
ches fibreuses de renfort sont imprégnées d’une résine
thermodurcissable qui peut ainsi migrer dans les fils ca-
ractéristiques par capillarité lors du moulage, dès lors
qu’elle est en excès suffisant sur ces renforts fibreux.
Dans une autre forme de réalisation, une couche com-
plémentaire, telle qu’une couche d’un non-tissé impré-
gné de la même résine, peut être interposée entre les
renforts fibreux et le noyau, de manière à servir de ré-
serve de résine lors du moulage.
[0033] L’invention couvre également d’autres varian-
tes pour lesquelles les fils eux-mêmes préalablement
sont imprégnés d’une résine, cette résine durcissant lors
de l’opération de moulage.
[0034] Dans une forme particulière de l’invention, le
noyau peut comporter un ou plusieurs fils continus cou-
sus au travers du noyau.
[0035] La fabrication du noyau peut ainsi être grande-
ment simplifiée, puisque la mise en place des futurs ponts
fibreux peut se faire sur le matériau peu dense, avant
son usinage et sa découpe à la forme du noyau. Ces
opérations permettent ainsi de limiter grandement le
temps et le coût de fabrication.
[0036] Dans une variante de réalisation, il est possible
que la mise en place des fils intervienne alors que les
renforts fibreux ont été disposés sur les faces supérieure
et/ou inférieure du noyau, de telle sorte que le fils carac-
téristique assurent également la solidarisation des ren-
forts à la couche intermédiaire du noyau.
[0037] En pratique, les fils caractéristiques peuvent
être à base d’un matériau choisi dans le groupe compre-
nant les fibres de verre, les fibres de carbone, les fibres
aramides, les fibres de basalte et les fibres naturelles.
[0038] Avantageusement, le nombre de trous recevant
un fil et débouchant sur une des faces du noyau, est
compris entre 0,3 et 5 trous par cm2, préférentiellement
compris entre 0,5 et 3 trous par cm2, ou très préféren-
tiellement entre 0,7 et 2 trous par cm2.
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[0039] Bien entendu, la répartition des trous peut être
constante mais également variable sur la surface du
noyau. Les densités évoquées ci-dessus correspondent
à une surface représentative du noyau, qui est au mini-
mum de 50 cm2, et préférentiellement 500 cm2, corres-
pondant à une fraction substantielle de la surface de la
planche. En d’autres termes, l’invention couvre des va-
riantes dans lesquelles cette densité de ponts fibreux est
présente dans une zone particulière seulement, tandis
que le reste du noyau peut ne pas avoir besoin de ce
renforcement, auquel cas les ponts fibreux sont absents,
ou présents dans une moindre proportion.
[0040] De même, le diamètre du trou peut être avan-
tageusement compris entre 0,3 et 2 mm, correspondant
sensiblement au diamètre des aiguilles qui servent à in-
sérer les fils caractéristiques dans le noyau.
[0041] L’invention concerne également un procédé de
fabrication d’un noyau de planche de glisse, à partir d’une
couche d’un matériau de type mousse ou analogue. Ce
procédé comporte les étapes suivantes :

- dépôt sur une face de la couche d’un ensemble de
segments de fils présentant une longueur supérieure
à l’épaisseur de la couche,

- aiguilletage de la couche où reposent les segments
de fils afin de les entrainer dans ladite couche et les
faire apparaître sur la face opposée.

- découpe de la couche à la forme du noyau.

[0042] En d’autres termes, on répand sur la couche du
noyau des fils coupés qui sont ensuite insérés à l’intérieur
du noyau par des aiguilles qui possèdent une géométrie
prévue à cet effet, de manière à les faire dépasser sur
l’autre face, et ainsi former la partie fibreuses des futurs
ponts.
[0043] En pratique, les aiguilles utilisées lors de
l’aiguilletage peuvent présenter diverses inclinaisons, et
en particulier une inclinaison non perpendiculaire à la
face de la couche où reposent les segments de fils. Il est
également possible d’implanter des fils selon plusieurs
orientations, par une succession d’opérations d’aiguille-
tage avec des aiguilles orientés différemment.
[0044] Dans une forme particulière d’exécution, il est
possible de procéder à une opération de conformage de
la couche, après aiguilletage, permettant de donner une
forme tridimensionnelle à une des faces du noyau. Ainsi,
on peut réaliser des noyaux légers et résistants, qui peu-
vent incorporer des ruptures de courbure pour la réali-
sation de skis en forme.

Description sommaire des figures

[0045] La manière de réaliser l’invention, ainsi que les
avantages qui en découlent ressortiront bien de la des-
cription des modes de réalisation qui suivent, à l’appui
des figures annexées, dans lesquelles :

La figure 1 est une vue en coupe transversale d’une

planche de glisse, montrant le noyau, les renforts et
les autres éléments constitutifs d’une planche réali-
sée conformément à l’invention.
Les figures 2, 4 et 5 sont des vues en coupe trans-
versales d’un noyau et des renforts fibreux d’une
planche de glisse, montrés selon trois variantes de
réalisation.
La figure 3 est une vue en coupe longitudinale d’une
partie d’un noyau et des renforts fibreux d’une plan-
che de glisse, montrés selon une variante de réali-
sation
La figure 6 est une vue en perspective sommaire
d’une partie d’un noyau réalisé conformément à l’in-
vention.

[0046] Bien entendu, les figures ont été réalisées dans
le seul but de bien faire comprendre l’invention et les
formes ainsi que les dimensions des différents éléments
représentés ne le sont qu’à titre illustratif. Ainsi, certains
éléments ont pu être représentés avec des dimensions
largement supérieures à celles rencontrées dans la réa-
lité, et ce, uniquement afin de permettre de comprendre
l’intérêt de l’invention.

Manière de réaliser l’invention

[0047] Comme déjà évoqué, l’invention concerne une
nouvelle structure de noyau pour planche de glisse, dont
un exemple est illustré à la figure 1.
[0048] Ainsi, une planche de glisse 1 comporte de fa-
çon traditionnelle une semelle 2 bordée de carres 3, et
surmontée d’un ou plusieurs renforts en particulier fi-
breux 4. La planche de glisse comporte également un
ensemble supérieur de protection 5 qui recouvre direc-
tement ou indirectement un ou plusieurs renforts 6, fi-
breux notamment.
[0049] Les deux renforts fibreux 4, 6 sont séparés par
un noyau 10 qui, dans le cadre de l’invention, est réalisé
par un matériau de faible densité, qui peut être par exem-
ple une mousse de polyuréthanne ou bien encore de tout
autre matériau présentant une faible densité.
[0050] Conformément à l’invention, ce noyau 10 est
traversé par des fils 20 qui relient les faces supérieure
11 et inférieure 12 du noyau en venant au contact des
renforts fibreux 6, 4.
[0051] De multiples variantes peuvent être mises en
oeuvre pour assurer la répartition des efforts exercés sur
le noyau 10, et ce en implantant les fils caractéristiques
20 selon des orientations et des répartitions adaptées
aux applications.
[0052] Ainsi, comme illustré à la figure 2, le matériau
du noyau peut être traversé par des portions de fil 21.
Ces fils 21 présentent des zones 22 internes au noyaux
qui sont formées par l’entraînement du fil depuis la face
supérieure 11 jusqu’à la face inférieure 12, pour former
un ou plusieurs segments rectilignes 23, 24, sensible-
ment perpendiculaires au plan principal du noyau 10.
[0053] Certains de ces segments 23, 24 sont reliés par
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une portion 25 formant une boucle affleurant sur la face
inférieure 12 du noyau, et venant au contact du renfort
fibreux inférieur 4. Sur la face opposée, les fils 21 pos-
sèdent des extrémités libres 26 qui viennent au contact
du renfort fibreux supérieur 6.
[0054] Ces segments 23, 24 du fil traversent donc le
noyau 10 au travers d’un trou 15 crée lors de l’insertion
du fil, et qui possède un diamètre de l’ordre de celui du
fil 21.
[0055] La réalisation du noyau est illustrée à la figure
6, dans laquelle on observe sur le coté du bloc de mous-
se, des passages à l’intérieur desquels sont présents les
segments 23,24 de fils, et sur les deux faces, les zones
apparentes 25, 26 du fil 21, qui viendront au contact des
renforts fibreux 4,6. Cette configuration correspond au
cas où pendant la fabrication, les fils qui reposent sur la
face supérieure sont entrainés par des aiguilles dont l’ex-
trémité enfourche la partie centrale du fil. Dans certains
cas, l’extrémité fourchue de l’aguille attrape le fil plutôt à
proximité d’une extrémité, et la longueur entrainée est
trop courte pour qu’une boucle ne se forme sur la face
opposée. Ainsi, un seul segment traverse la matière du
noyau.
[0056] En pratique, les renforts fibreux 4, 6 sont im-
prégnés d’une résine qui vient au contact du fil 21. Plus
précisément, les portions 26 du fil 21, présentes sur la
face supérieure 11 du noyau viennent au contact de la
face inférieure du renfort fibreux supérieur 6. De même,
les portions de rebouclage 25 présentes sur la face in-
férieure 12 du noyau 10 viennent au contact de la face
supérieure du renfort fibreux inférieur 4.
[0057] Par des phénomènes de capillarité, la résine
présente dans les renforts fibreux 4, 6 migre jusqu’à im-
prégner totalement les segments 23, 24 du fil caracté-
ristique 21.
[0058] Lorsque cette résine est avantageusement de
nature thermodurcissable, la chaleur fournie lors de
l’opération de moulage provoque la polymérisation de
cette résine. Il est également possible d’employer un fil
préalablement enduit d’une résine thermodurcissable,
dans un état qui lui permet les manipulations et l’opéra-
tion d’insertion dans le matériau du noyau.
[0059] A titre d’exemple, on peut utiliser des fils à base
de fibres présentant une haute ténacité tels que les fils
de verre, les fils de carbone ou d’aramide ou analogue.
Les résines employées peuvent être du type thermodur-
cissable et en particulier du type époxy.
[0060] Une fois la planche moulée, on ne voit dans une
coupe que les ponts en composite (fil/résine) reliant les
faces supérieure et inférieure. Les portions des fils qui
dépassaient des faces du noyau se confondent avec les
couches fibreuses de renfort également imprégnées de
résine polymérisée.
[0061] Il est possible, comme illustré à la figure 3 de
donner une inclinaison particulière aux fils 31 traversant
le noyau 10. Cette inclinaison est choisie pour que les
fibres permettent de parer au mieux les efforts de cisaille-
ment. En effet, dans le cas d’une flexion par un appui sur

la zone patin, la partie des fils proche du renfort inférieur
est sollicitée en traction, tandis que la partie proche de
la zone supérieure du noyau est sollicitée en compres-
sion. Par le choix judicieux de cette inclinaison, on peut
limiter l’influence du cisaillement consécutif à cette diffé-
rence de comportement au sein du noyau. Par exemple,
deux inclinaisons à +45° et -45°, mesurées dans des
plans parallèles à l’axe longitudinal du ski, et perpendi-
culaires à la face inférieure du noyau, donnent de bons
résultats en termes de résistance au cisaillement lors
s’une flexion de la planche.
[0062] Bien entendu, il est possible de faire varier cette
inclinaison à l’intérieur d’un même noyau, en donnant les
valeurs optimales en fonction de la configuration du
noyau et en particulier son épaisseur, et les contraintes
mécaniques localisées. Il est également possible d’utili-
ser au sein d’une même zone plusieurs inclinaisons dif-
férentes, de manière à optimiser la résistance mécani-
que.
[0063] De même, l’optimisation de cette résistance
mécanique peut être réalisée par le choix de la densité
de fils présents à l’intérieur du noyau. Ainsi, on obtient
une résistance mécanique satisfaisante lorsque la répar-
tition des fils est de l’ordre de quelques fils par décimètre
carré. Bien entendu, la densité de ces fils peut être mo-
dulée sur la surface du noyau, avec des concentrations
supérieures dans les zones supérieurement contraintes
mécaniquement, tel qu’en particulier la proximité de l’im-
plantation des fixations dans le cas d’une planche de surf
ou d’un ski.
[0064] Comme illustré à la figure 4, il est également
possible d’utiliser pour le noyau 40 un matériau qui pré-
sente une capacité de déformation, par compression
pour que lors du moulage, celui-ci épouse la forme tridi-
mensionnelle que l’on souhaite donner à la planche, sans
avoir besoin de le préformer par une opération d’usinage.
[0065] Dans ce cas, le noyau est réalisé à partir d’un
bloc d’épaisseur constante, qui possède des fils 41 pré-
sents sur toute la hauteur du noyau. Lors du moulage,
l’épaisseur du noyau 40 a tendance à diminuer dans cer-
taines zones 43, de sorte que les fils caractéristiques 42
se réarrangent, par exemple en se tassant à l’intérieur
du trou qui les accueille, ou en voyant leur inclinaison se
modifier, ou encore en adoptant une forme ondulée.
[0066] Il est également possible que le noyau soit mis
en forme tridimensionnelle avant l’opération de moulage,
lors d’une intervention spécifique grâce à l’emploi d’un
matériau thermoformable, ou une opération d’usinage.
En pratique, il est possible d’implanter les fils caractéris-
tique après cette mise en forme, pour que les traversées
de fils se fassent de façon directe, et ne soient pas mo-
difiées par une compression ultérieure.
[0067] Dans une variante illustrée à la figure 5, le
noyau 50 peut être réalisé avec une intégration préalable
des couches de renfort fibreux 54, 56. Dans ce cas, l’opé-
ration d’insertion des fils caractéristiques 51 se fait en
traversant les couches de renfort fibreux 54, 56 et le
noyau 50, de manière à former une structure sandwich.
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[0068] Dans ce cas, les couches de renfort fibreux 54,
56 sont associées au noyau, ce qui permet une manipu-
lation plus aisée. L’imprégnation peut ainsi avoir lieu di-
rectement sur le complexe préalablement réalisé.
[0069] En pratique, on a obtenu de bons résultats en
utilisant la mousse de type polyuréthanne qui présente
une densité de l’ordre de 50 kg/m3. Les fils utilisés sont
des fils de verre. Ces fils sont présents avec une densité
surfacique telle que le nombre de segments par cm2 et
de l’ordre de 0,5 à 3.
[0070] Ces fils sont enduits d’une résine de type époxy
qui, lorsqu’elle imprègne les fils par capillarité donne une
densité globale du noyau, intégrant les fils imprégnés
inférieure à 120 kg/m3, préférentiellement comprise en-
tre entre 40 et 100 kg/m3.
[0071] Dans des variantes de réalisation, il est possible
de réaliser le noyau en imprégnant les fils spécifique-
ment, avant même la mise en place du noyau dans le
moule. On peut procéder à une imprégnation des fils, par
exemple avec une couche de non-tissé formant réservoir
de résine, de manière à permettre que la résine se pro-
page dans les fils par capillarité, avant leur contact avec
les renforts fibreux. On peut aussi utiliser des fils pré-
imprégnés d’une résine, que l’on fait polymériser après
l’insertion des fils dans le noyau. On peut également as-
surer une imprégnation par l’adjonction de tout ou partie
des couches de renforts fibreux imprégnés, dans une
opération spécifique, préalablement à la mise en moule.
On obtient ainsi un noyau intégrant les ponts polyméri-
sés, et ainsi rigidifié avant la mise en moule. Ce noyau
résiste plus efficacement à la pression élevée exercée
lors du moulage.
[0072] La structure du noyau conforme à l’invention
permet ainsi d’obtenir des planches particulièrement plus
légères, et possédant des résistances mécaniques par-
ticulièrement améliorées par rapport aux planches exis-
tantes. Ces planches peuvent être utilisées dans diver-
ses applications tel que le ski alpin, le ski nordique, ou
bien encore le surf des neiges.

Revendications

1. Planche de glisse (1) comportant un noyau (10) re-
couvert sur au moins une de ses deux faces par une
ou plusieurs couches fibreuses de renfort (4, 6), ledit
noyau (10) possédant des éléments fibreux rectili-
gnes qui le traversent de part en part en étant au
contact de la au moins couche fibreuse de renfort,
caractérisée en ce que les éléments fibreux sont
des segments de fils (23, 24) fichés dans la matière
du noyau et présents dans une proportion d’au moins
0,3 segment de fil par centimètre carré, sur plus de
50 cm2, le noyau, incluant les éléments fibreux pré-
sentant une densité inférieure à 120 kg/m3.

2. Planche de glisse selon la revendication 1, carac-
térisée en ce que les segments de fils sont fichés

dans des trous dont le diamètre est inférieur 2 milli-
mètres.

3. Planche de glisse selon la revendication 1, carac-
térisée en ce que le matériau du noyau est choisi
dans le groupe comprenant les mousses expan-
sées, en particulier les mousses à base de polyuré-
thanne, et le bois.

4. Planche de glisse selon la revendication 1, carac-
térisée en ce que tout ou partie des trous formés
par le passage des fils (23, 24) présentent une incli-
naison sensiblement perpendiculaire au plan princi-
pal du noyau.

5. Planche de glisse selon la revendication 1, carac-
térisée en ce que tout ou partie des trous formés
par le passage des fils (31) présentent une inclinai-
son sensiblement non perpendiculaire au plan prin-
cipal du noyau.

6. Planche de glisse selon la revendication 1, carac-
térisée en ce que les fils (21) dépassent des trous
et viennent au contact de la ou des couches fibreu-
ses de renfort imprégnées.

7. Planche de glisse selon la revendication 1, carac-
térisée en ce que les fils sont imprégnés de la résine
thermodurcissable imprégnant les couches fibreu-
ses de renfort.

8. Planche de glisse selon la revendication 1, carac-
térisée en ce que le matériau du noyau présente
une densité inférieure à 100 kg/m3, préférentielle-
ment inférieure à 80 kg/m3, très préférentiellement
inférieure à 50 kg/m3.

9. Planche de glisse selon la revendication 1, carac-
térisée en ce que le noyau, incluant les éléments
fibreux, présente une densité globale inférieure à
100 kg/m3, préférentiellement inférieur à 70 kg/m3

10. Planche de glisse selon la revendication 1, carac-
térisée en ce que le nombre de trous recevant un
fil débouchant sur une face du noyau est compris
entre 0,3 et 5 trous par centimètre carré, préféren-
tiellement compris entre 0,5 et 3 trous par cm2, et
très préférentiellement entre 0,7 et 2 trous par cm2.

11. Planche de glisse selon la revendication 1, carac-
térisée en ce que les fils sont à base d’un matériau
choisi dans le groupe comprenant les fibres de verre,
les fibres de carbone, les fibres aramide, les fibres
naturelles, les fibres de basalte.
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